
 

PROCÈS-VERBAL – SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 18 DÉCEMBRE 2017 1 
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 18 DÉCEMBRE 2017 
À 7 H 30 

 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de 
Boisbriand, tenue le 18 décembre 2017 à 7 h 30 et à laquelle sont présents 
les membres du conseil :  M. FRANÇOIS CÔTÉ, MME CHRISTINE 
BEAUDETTE, M. JONATHAN THIBAULT, MME KARINE LARAMÉE, 
M. JEAN-FRANÇOIS HECQ, MME LORI DOUCET formant quorum sous la 
présidence de madame la mairesse MARLENE CORDATO. 
 
La greffière adjointe est présente. 
 
Messieurs les conseillers Érick Rémy et Daniel Kaeser ont motivé leur 
absence. 
 
 
RÉSOLUTION 2017-12-700 
RÈGLEMENT RV-1045-9 – ADOPTION 
 
ATTENDU que le règlement a été précédé de la présentation d'un projet de 
règlement et d’un avis de motion donné à la séance du conseil le 11 
décembre 2017; 
 
ATTENDU que la présidente de la séance a mentionné l'objet et la portée du 
règlement; 
 
En conséquence, il est : 
PROPOSÉ PAR M. JONATHAN THIBAULT 
APPUYÉ PAR MME CHRISTINE BEAUDETTE 
 
D’adopter le Règlement RV-1045-9 modifiant le Règlement RV-1045 sur la 
régie interne des affaires du conseil municipal, les séances publiques et la 
création des comités et commissions. 
 
Adoptée 
 
 
RÉSOLUTION 2017-12-701 
RÈGLEMENT RV-1522-3 – ADOPTION 
 
ATTENDU que le règlement a été précédé de la présentation d'un projet de 
règlement et d’un avis de motion donné à la séance du conseil le 11 
décembre 2017; 
 
ATTENDU que la présidente de la séance a mentionné l'objet et la portée du 
règlement; 
 
En conséquence, il est : 
PROPOSÉ PAR M. JONATHAN THIBAULT 
APPUYÉ PAR MME CHRISTINE BEAUDETTE 
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D’adopter le Règlement RV-1522-3 modifiant le Règlement RV-1522 sur la 
perception des taxes foncières municipales et autres compensations. 
 
Adoptée 
 
 
RÉSOLUTION 2017-12-702 
RÈGLEMENT RV-1627 – ADOPTION 
 
ATTENDU que le règlement a été précédé de la présentation d'un projet de 
règlement et d’un avis de motion donné à la séance du conseil le 11 
décembre 2017; 
 
ATTENDU que la présidente de la séance a mentionné l'objet et la portée du 
règlement; 
 
En conséquence, il est : 
PROPOSÉ PAR M. JONATHAN THIBAULT 
APPUYÉ PAR MME CHRISTINE BEAUDETTE 
 
D’adopter le Règlement RV-1627 sur le financement des dépenses et sur 
l’imposition des taxes et compensations pour l’exercice financier 2018. 
 
Adoptée 
 
 
RÉSOLUTION 2017-12-703 
RÈGLEMENT RV-1628 – ADOPTION 
 
ATTENDU que le règlement a été précédé de la présentation d'un projet de 
règlement et d’un avis de motion donné à la séance du conseil le 11 
décembre 2017; 
 
ATTENDU que la présidente de la séance a mentionné l'objet et la portée du 
règlement; 
 
En conséquence, il est : 
PROPOSÉ PAR M. JONATHAN THIBAULT 
APPUYÉ PAR MME CHRISTINE BEAUDETTE 
 
D’adopter le Règlement RV-1628 sur les tarifs de certains biens, services 
ou activités pour l’exercice financier 2018. 
 
Adoptée 
 
 
RÉSOLUTION 2017-12-704 
RÈGLEMENT RV-1629 – ADOPTION 
 
ATTENDU que le règlement a été précédé de la présentation d'un projet de 
règlement et d’un avis de motion donné à la séance du conseil le 11 
décembre 2017; 
 
ATTENDU que la présidente de la séance a mentionné l'objet et la portée du 
règlement; 
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En conséquence, il est : 
PROPOSÉ PAR M. JONATHAN THIBAULT 
APPUYÉ PAR MME CHRISTINE BEAUDETTE 
 
D’adopter le Règlement R-1629 sur la contribution au financement des 
services d’eau, d’égout et d’assainissement des eaux usées pour l’exercice 
financier 2018. 
 
Adoptée 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 
 
La présidente de la séance invite l’assistance à poser toute question relative 
aux sujets discutés au cours de la séance. 
 
 
RÉSOLUTION 2017-12-705 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
PROPOSÉ PAR MME LORI DOUCET 
APPUYÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS HECQ 
 
DE lever la séance à 7 h 35. 
 
Adoptée 
 
 
 
 


